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ARTICLE 9

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante : 

« Les opérations de rénovations énergétiques performantes des logements ne peuvent pas donner 
lieu à délivrance de certificats d’économie d’énergie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent les rénovations performantes des 
logements ne puissent pas donner lieu à délivrance de certificats d’économie d’énergie et que ces 
rénovations continuent d’être financées par des dispositifs budgétaires.

En effet, le gouvernement a récemment annoncé la révision de l’arrêté définissant les « fiches 
d’opération standardisées » pouvant donner droit à délivrance de CEE. Les CEE sont des dispositifs 
extrabudgétaires dont la Cour des comptes a déjà montré que le « coût » pour les entreprises 
polluantes est substantiellement répercuté sur les prix, si bien que ce sont en réalité les ménages qui 
paient une grande partie de la réduction des économies d’énergie et non les pollueurs. Dans un 
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contexte où le gouvernement a annoncé le basculement du financement du « bonus écologique » 
pour l’achat de véhicules moins émetteurs de CO2 sur un financement CEE et considérant que le 
contenu des fiches standardisés est fixé par arrêté, il apparaît nécessaire d’inscrire dans la loi que les 
opérations de rénovations performantes, notamment en raison de la répercussion des coûts 
engendrés pour les entreprises polluantes, ne puissent pas donner droit à délivrance de CEE.

Les députés du groupe LFI-NFP souhaitent donc que les rénovations performantes de logements 
restent financées par des dispositifs budgétaires à la fois pilotables par l’Etat et contrôlables par le 
Parlement tel que « MaPrimeRenov », aujourd’hui menacée par le gouvernement.


